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Éditorial

Bâtisseur important en sa qualité de maître d’œuvre et d’ouvrage, l’État français contrôle, en France et à l’étranger, un 
patrimoine immobilier significatif en nombre, en surfaces et en valeur, laquelle est désormais estimée au bilan 2006 à 
47,5 milliards €.

Dans un passé récent, de nombreux constats ont convergé pour souligner :

Une sous-utilisation chronique du parc, notamment due à une vision incomplète du périmètre•	

Une gestion mal maîtrisée de l’entretien, insuffisant et non programmé•	

Une rentabilité faible et des cessions à des prix souvent très en dessous de la valeur du marché•	

La gestion du patrimoine immobilier de l’État et de ses opérateurs s’est donc révélée constituer un enjeu financier majeur 
pour la modernisation de la gestion publique, qui doit permettre : 

D’assurer une meilleure maîtrise du patrimoine (recensement, valorisation)•	

D’organiser et professionnaliser la fonction de gestion patrimoniale (suivi & comptabilisation)•	

De mettre en œuvre une gestion active du patrimoine (gestion active & arbitrage)•	

Cette prise de conscience, visant à considérer désormais les actifs comme éléments de richesse, est récente et liée à 
plusieurs facteurs déclencheurs : 

La « patrimonialisation » de la gestion avec la LOLF et ses impacts sur les opérateurs. Cette évolution pose de •	
nouvelles problématiques telles que :

La valorisation d’actifs complexes et/ou spécifiques>>

La substitution d’une logique de gestion par objectifs et résultats à une logique de moyens>>

La mise en œuvre d’une réflexion globale sur l’organisation de la fonction immobilière>>

Des contraintes budgétaires fortes liées à la capacité limitée de financement pour les opérations immobilières •	
futures, compensée toutefois par une plus grande fongibilité entre les crédits de fonctionnement et d’investissement, 
permettant de financer plus aisément les programmes de rénovation et de gros entretien, ainsi que la mise en œuvre 
de nouveaux dispositifs de financement innovants

Face à un environnement très évolutif, tant en matière réglementaire, comptable et juridique que budgétaire, les outils 
budgétaires et comptables restent, toutefois, encore insuffisants pour maîtriser le coût de l’immobilier dans chaque 
ministère ou dans les établissements publics.

La LOLF ne prévoit pas d’obligation de tenue d’une comptabilité analytique, mais évoque seulement une comptabilité 
d’analyse des coûts. L’absence de contraintes règlementaires n’a pas amélioré la qualité de l’information financière. 
Au contraire, la répartition des dépenses d’administration générales entre les différents programmes fait craindre une 
dispersion de cette information.

Force est donc de constater que l’État français entreprend de rattraper, en matière de gestion patrimoniale de ses actifs, 
un retard certain par rapport à ses principaux voisins.

Jean-Louis Rouvet, 
associé responsable du secteur public

La gestion des actifs immobiliers, un enjeu significatif pour la modernisation 
du secteur public... et des contraintes fortes
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Depuis 2004, de nombreux chantiers ont été ouverts pour 
permettre à l’État de mettre en œuvre progressivement 
une gestion dynamique de son patrimoine. Trois axes ont 
été privilégiés : 

Le pilotage, avec la création du Conseil immobilier de •	
l’État, de l’Agence du patrimoine immatériel de l’État, 
et la définition de schémas ministériels de stratégie 
immobilière

La connaissance du patrimoine, avec le recensement et •	
la valorisation dès 2004 des actifs de l’État pour le bilan 
d’ouverture au 1er janvier 2006, la mise à jour du Tableau 
Général des Propriétés de l’État (recensant désormais 
28 000 immeubles domaniaux affectés au service de 
l’État), évalués à 47,5 milliards d’euros au 31 décembre 
2006 et la campagne de fiabilisation du parc immobilier 
des opérateurs de l’État initiée courant 2006

La mise en place de différentes natures d’outils, avec •	
la réforme des modalités de déclassement des bureaux 
de l’État, la création de France Domaine rattachée 
depuis le 1er janvier 2007 à la DGCP, la création d’un 
Compte d’affectation spéciale des produits de cession, 
la conduite d’expérimentations de mutualisation de la 
fonction patrimoniale dans les services déconcentrés 
de l’État, et l’expérimentation et la généralisation 
progressive de la facturation de loyers budgétaires aux 
administrations

L’adoption de ces nouvelles méthodes de pilotage a 
permis, à l’État, de présenter pour la première fois, au 
Parlement, des comptes 2006 certifiés par la Cour des 
comptes, selon des principes proches de ceux adoptés 
par le secteur privé. 

Malgré les efforts réellement considérables menés dans 
des délais très contraints, le rapport de certification des 
comptes 2006 de l’État pointe des incertitudes quant à 
la fiabilité des procédures de recensement et d’inventaire 
des immeubles et des applications informatiques. 

Anticipant ces constats de carence, l’État a pris des 
engagements fermes :

Valoriser des biens non encore évalués et poursuivre les •	
évaluations sur place

Continuer l’opération de recensement, de fiabilisation et •	
d’évaluation du parc immobilier non contrôlé par l’État

F�iabiliser des données caractéristiques des biens dans •	
le cadre de l’extension du mécanisme des loyers 
budgétaires

�Mettre en place un dispositif permettant d’améliorer le •	
recoupement entre l’inventaire du patrimoine immobilier 
de l’État et la base cadastrale

Une autre étape essentielle est la refonte des 
systèmes d’information, visant à fiabiliser et faciliter la 
comptabilisation des actifs immobilisés (déploiement de 
Chorus, système d’information budgétaire et comptable 
de l’État, prévu pour 2010).

Ces mesures d’optimisation ne sauraient toutefois se 
cantonner aux services de l’État et vont rapidement 
concerner les établissements publics.

En effet, si les contraintes de la LOLF en matière de qualité 
et d’audit des comptes ne s’appliquent pas directement 
aux établissements publics, le compte d’immobilisations 
financières du bilan de l’État (compte 26) reprenant la 
situation nette de ses opérateurs constitue désormais un 
élément significatif de l’actif. 

Aussi, la qualité de ce compte dépend elle directement 
de celle des comptes des opérateurs et des autres entités 
contrôlées, notamment via la valorisation de leur propre 
patrimoine. n

Des chantiers bien engagés, 
mais à approfondir
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L’instruction de la DGCP du 23 janvier 2006 met à jour les 
règles comptables applicables aux établissements publics 
en matière d’actifs et de passifs, en les alignant sur les 
règles applicables aux entreprises privées, elles-mêmes 
largement inspirées des règles comptables internationales.

Un nouveau périmètre des immobilisations corporelles
L’actif immobilisé est défini comme un élément destiné 
à servir de façon durable à l’activité. Une immobilisation 
corporelle est inscrite à l’actif lorsqu’elle est contrôlée, 
et non plus seulement lorsqu’un transfert de propriété a 
eu lieu (à l’exclusion des biens financés par crédit-bail, 
contrairement aux règles internationales). 

L’actif peut être divisé en « composants », en fonction 
de leur durée de vie estimée. Ainsi, par exemple, la 
valeur d’un immeuble devra désormais être décomposée 
en grands éléments : murs, façades, toits, huisseries, 
aménagements internes.

Les durées d’amortissement
Elles sont désormais calculées en fonction du mode et 
de la durée d’utilisation réelle de l’immobilisation dans 
l’établissement, et non plus sur une durée généralement 
admise au plan national (pratiques fiscalement admises ou 
des « usages » professionnels).

Les provisions pour gros entretien ou grandes 
révisions :
Les normes introduisent la possibilité de comptabiliser un 
composant distinct pour les dépenses de gros entretien 
pluriannuel ; les coûts de démantèlement ou de remise 
en état de site sur lequel est située l’immobilisation 
sont également à intégrer dans le coût d’entrée de 
l’immobilisation. Deux cas sont à distinguer :

�Les dépenses de remplacement d’éléments •	
principaux d’immobilisations corporelles doivent être 
comptabilisées dès l’origine comme un élément de 
l’actif du bilan. L’enregistrement d’une provision n’est 
plus possible

�Les dépenses de grandes révisions (programmes •	
pluriannuels) peuvent faire l’objet d’une option : soit 
composant de l’immobilisation, soit provision pour gros 
entretien

Comment mettre en oeuvre la transition ?
Ces nouvelles règles comptables nécessitent une révision 
approfondie des méthodes d’analyse et de gestion de ces 
actifs. La mise en conformité avec ces normes doit suivre 
les étapes suivantes :

Établir un inventaire physique des immobilisations •	
corporelles :

Afin de vérifier que les immobilisations figurant à >>
l’actif correspondent aux critères de la nouvelle 
norme et que d’autres éléments, comptabilisés par 
exemple en stocks, en provisions pour grosses 
réparations ou en charges à répartir sont à reclasser 
à l’actif

Choisir la méthode de valorisation parmi les options >>
ouvertes

Définir des critères de comptabilisation des composants •	
distincts

�Choisir l’une des deux méthodes possibles, •	
rétrospective ou prospective, de comptabilisation de 
l’incidence du changement

�La méthode rétrospective impose de reconstituer le >>
coût historique des immobilisations depuis l’origine. 
La méthode prospective apparait donc plus simple 
car elle permet de ne pas revenir sur le coût des 
acquisitions antérieures

L’expérience des entreprises privées montre que cette 
démarche nécessite l’implication importante des services 
techniques dans les phases d’inventaire, mais également 
dans la définition du processus de décomposition des 
immobilisations par composants.

La pratique des entreprises privées a montré qu’une 
approche adaptée et pragmatique a généralement été 
suivie. Ainsi, pour ne traiter que les actifs significatifs, les 
entreprises ont eu recours à des seuils ou à l’exclusion de 
certains types d’immobilisations. n

Les nouvelles règles comptables 
applicables au patrimoine
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Quatre dimensions à considérer…

Le projet d’amélioration de la gestion patrimoniale doit 
intégrer les quatre dimensions suivantes : 

1 - Organisation

Localisation des fonctions•	

Définition des rôles & responsabilités•	

Conservation & archivage des données•	

2- Métiers / compétences
Définition et mise en place des différentes filières : •	
gestionnaires du parc immobilier, gestionnaires des 
autres immobilisations corporelles, gestionnaires de 
stocks

Articulation entre les métiers techniques et comptables / •	
financiers & le réseau de gestionnaires

3- Procédures et méthodes

Formalisation des méthodes et procédures : suivi des •	
entrées / sorties, traitements comptables, politique de 
dépréciation, décisions d’investissement / cession / 
mise au rebut, …

Des pratiques respectant la •	
réglementation

Mise en place d’un contrôle interne •	
abouti

4 - Systèmes d’information 

Examen de la compatibilité des •	
systèmes avec les exigences 
réglementaires

Systèmes intégrés entre le budgétaire, la •	
comptabilité générale et la comptabilité 
analytique

… avec des problématiques 
différentes…
Les problématiques associées à la 
gestion patrimoniale diffèrent selon les 
actifs concernés et selon les domaines 
fonctionnels impliqués.

Les problématiques liées à la nature des actifs 
(immobilisations incorporelles et corporelles, les 
immobilisations financières) sont d’ordres divers :

Comptable•	  : à chaque type d’actif correspondent des 
conditions de comptabilisation spécifique. De même, 
les règles et les modalités d’amortissement ou de 
dépréciation sont à adapter selon chaque type d’actifs

Juridique•	  : la notion de contrôle du bien est une 
condition d’inscription à l’actif du bilan, cette condition 
pose quelques problèmes d’interprétation notamment 
pour des biens donnés par l’État en dotation aux 
établissements

Organisation des systèmes d’information•	  : la gestion 
de certains programmes à long terme comptabilisés 
en stocks ou en immobilisations (incorporelles ou 
corporelles) nécessite un système de suivi de projet où 
la comptabilité analytique doit rejoindre la comptabilité 
générale

Les domaines fonctionnels impliqués sont multiples :
Gestion des achats•	

Suivi technique et logistique•	

Suivi comptable (comptabilité générale et budgétaire) •	
des projets

Comptabilité auxiliaire des immobilisations.•	

L’existence de différents référentiels de comptabilité 
budgétaire et générale auquel s’ajoute souvent l’analytique 
– constitue une contrainte supplémentaire.

Comment maîtriser les enjeux et le projet 
d’amélioration de la gestion patrimoniale ?

Gestion
patrimoniale

Métiers / compétences

Procédures / 
MéthodesOrganisation

Systèmes d'information

Engagements juridiques, services fait, factures 

Gestion des achats
Suivi technique

et logistique

Comptabilité auxiliaire
des immobilisations

Gestion des référentiels

Suivi comptable et
budgétaire des projets

Comptabilité générale
et budgétaire

Faits logistiques (transferts, sorties, mises au rebut)

Écritures complémentaires

MIses en service / Ecritures de fin de gestion

Comptabilité analytique de projet
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Le recensement et la valorisation 
Il s’agit de dégager une meilleure vision et une plus grande 
lisibilité de son patrimoine, en identifiant de manière 
exhaustive les actifs gérés et tous leurs passifs associés 
(obligation de remise en état, de dépollution ou de 
démantèlement).

Concrètement, il faut rassembler et évaluer les données 
disponibles, identifier les données manquantes, les zones 
à risques en fonction des enjeux techniques et financiers, 
examiner les différents cas de gestion et leur processus de 
formation des coûts, analyser la conformité fonctionnelle 
des systèmes vis-à-vis du corpus réglementaire et 
comptable.

La transition vers une patrimonialisation sincère doit 
être précédée et sécurisée par un important travail de 
fiabilisation des données dites « auxiliaires », à savoir 
les informations traitées par les différents services 
gestionnaires, en particulier sur les postes d’actif. 
Cet exercice, souvent très chronophage, nécessite des 
travaux de détail conséquents (analyse des contrats 
et dossiers d’acquisition / construction, reconstitution 
des valeurs – coûts historiques ou valeur de marché, 
constitution des justifications, tests…) et peut requérir 
l’utilisation de données techniques. 

Le suivi et la comptabilisation
Il s’agit notamment de réaliser un autodiagnostic 
sur l’existant (qu’il soit formalisé ou non) en matière 
de contrôle interne comptable, pour s’assurer de la 
conformité aux standards (acteurs, « productions », 
supports et modalités de contrôle, instrumentalisés 
dans les systèmes ou contrôles manuels, contrôles de 
pilotage…).

En matière de systèmes, il faut identifier et fiabiliser les 
éléments de la piste d’audit (qui peut être différenciée 

selon les services, les systèmes 
d’information, les flux d’acquisition, 
la nature et la localisation des pièces 
justificatives…).

L’organisation du suivi et de la 
comptabilisation passe par la 
professionnalisation de la fonction 
comptable et des outils attachés. 

La responsabilité de la comptabilisation 
des immobilisations, souvent organisée 
sous forme de comptabilité auxiliaire, 
requiert la maîtrise des principes 
comptables mais également des 
connaissances et compétences plus 
transverses en contrôle de gestion 

afin de maîtriser le suivi analytique et 
pluriannuel des projets et investissements.

Ainsi, il faut définir et déployer la formation sur les 
méthodes de gestion comptable associées, décliner 
les principes et méthodes en processus et procédures. 
Il convient également de clarifier les responsabilités 
et de faire évoluer les fiches de poste des acteurs des 
procédures comptables, en n’oubliant pas de définir les 
rôles des parties intervenant sur les nouveaux processus 
comptables.

La gestion active et l’arbitrage
La mise en place d’une gestion active permet de maîtriser 
les différentes étapes du processus de gestion des 
investissements : 

L’initiation du besoin•	

La décision d’investissement et le choix de son mode de •	
financement

Le montage et le suivi du projet•	

Le suivi des objectifs et la mesure du retour sur •	
investissement (qualité, service, rentabilité…)

Concrètement, il faut préciser les axes stratégiques 
que l’on souhaite suivre (réemploi, réaffectation, 
transformation, cession, délais, coûts, projections…), 
apprécier la spécificité de certains biens de nature à 
limiter les actes de gestion (statut juridique particulier, 
clauses financières…). Cela doit conduire à des analyses 
fonctionnelles (ratio d’occupation, coûts / bénéfices, 
réévaluation des fonctionnalités des actifs par rapport 
aux besoins…) et des analyses techniques (état qualitatif, 
coûts / bénéfices par type de prestation…).

Il convient également de s’assurer de la capacité des 
systèmes d’information à mettre à disposition des 
données pertinentes pour alimenter les décisions 
d’investissement et d’optimisation des moyens. n

Comment maîtriser les enjeux et le projet 
d’amélioration de la gestion patrimoniale ?

Quel est votre positionnement ?

Sensibilisation à la
gestion patrimoniale

Recensement

Valorisation

Suivi & Comptabilisation

Gestion active & arbitrage

Gestion
optimisée

… à traiter à chaque étape du projet
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Le succès d’une démarche d’optimisation de la gestion patrimoniale repose notamment sur la capacité à mobiliser et 
coordonner différents services et fonctions d’un établissement en impliquant fortement la direction, qui doit fixer les 
objectifs, donner l’impulsion et fournir les ressources nécessaires.

La légitimité du projet requiert une implication permanente de la direction. Elle requiert également une stratégie 
dynamique de conduite du changement. En effet :

�Les objectifs du projet doivent être partagés par tous dans des délais raisonnables•	

�Le projet doit être accompagné d’actions de formation, d’un plan de communication et de jalons permettant à chaque •	
acteur d’apprécier l’avancement

La gestion de projet doit être pragmatique, efficace et être pilotée par les risques et les délais. Elle passe ainsi par la 
mise en place d’un véritable plateau projet, qui doit être en mesure de coordonner les tâches, d’animer le projet et de 
remonter/analyser les risques.

En conclusion
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